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Erwagungen

E.1
Prend acte du retrait du recours.

E.2
Raye la cause du réle.

E.3

Dit qu'il n'est pas alloué de dépens.
E. 4

Dit que la procédure est gratuite.
Lagreffiere

Nathalie LOCHER

Laprésidente

Doris GALEAZZI
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